
 
 

AVERTISSEMENT 
 
 
 
 

Le Conseil d’Administration de Crédit Agricole S.A. a décidé de retirer 
deux résolutions figurant dans le présent avis de convocation : 
 
* la 27ème résolution, relative à l’autorisation à donner au Conseil de 

consentir des options d’achat et/ou de souscription d’actions de la 
société ; 

 
* la 28ème résolution, relative à l’autorisation à donner au Conseil de 

procéder à une attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre. 
 
 
Nous vous précisons que la numérotation des résolutions reste 
inchangée. Les votes exprimés pour les 27ème et 28ème résolutions ne 
seront pas pris en compte. 


